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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DOMERGUE , Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Agora des Savoirs cinquième saison 
Cycle de conférences 2013 - 2014 

Partenariats avec la Maison des Sciences de l'Homme de Montpellier 
et avec l'association Croqu'Oreilles-Divergence.FM 

 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

Par délibération du 5 octobre 2009, le Conseil Municipal a validé le principe de l’Agora des savoirs. Cette 
manifestation a pour ambition de promouvoir et de favoriser la diffusion des connaissances sous la forme de 
conférences gratuites, ouvertes à tous et accessibles également par des émissions radiophoniques et par des 
vidéos sur internet. Elle met ainsi en valeur et à la portée du grand public le monde de la recherche, des sciences 
humaines et de l’enseignement universitaire. 
 
Le programme de cette cinquième  saison 2013 - 2014 de l’Agora des Savoirs a été élaboré en lien avec le 
Comité scientifique composé d’enseignants représentant les trois universités  de Montpellier, de chercheurs 
rattachés aux différents laboratoires de la Ville. Ces conférences, au nombre de 24, se dérouleront au Centre 
Rabelais les mercredis du 6 novembre 2013 au 28 mai 2014.  
 
Pour fêter ses cinq ans, l’Agora 5 prendra la forme d’un abécédaire des savoirs. Chaque mercredi une lettre, 
chaque lettre un objet de savoir ce qui permet de convoquer semaine après semaine de nombreuses disciplines. 
 
Pour la lettre A comme Arbre, c’est l’historien français, spécialiste du XIXe, Alain CORBIN, dont l’œuvre est 
marquée par une approche novatrice de sa discipline portant sur l’historicité des sens et des sensibilités, qui 
ouvrira cette 5ème saison de l’Agora des savoirs le mercredi 6 novembre. 
 
La Ville prendra en charge les frais de déplacement, d’hébergement et de restauration à concurrence d’une 
enveloppe maximum de 17 000 €  pour l’ensemble de la saison. Le montant de la prestation par conférencier est 
fixé à 500 € pour 23 d’entre-eux et à 1 000 € pour le conférencier invité à donner la conférence inaugurale. Après 
les conférences un repas est pris avec le conférencier invité, le responsable de la programmation de l’Agora des 
Savoirs et des invités représentatifs du monde universitaire montpelliérain ou tout autre personne qualifiée au 
regard du sujet abordé. 
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Il convient donc d’établir pour chacun des intervenants une convention. Les 24 conférenciers sont les suivants : 
Alain CORBIN, Aurélien BARRAU, Gilles KEPEL, Ronan ALLAIN, Jean-Claude MONOD, Annette VOGT, 
Geneviève FRAISSE, Christophe CHARLE, Thomas PIKETTY, Florent QUELLIER, Valérie ARRAULT, 
Francis CHATEAURAYNAUD, Michel LUSSAULT, Jean GUILAINE, Pierre-Henri CASTEL, Pascal DIBIE, 
Nicolas FELTIN, François-Xavier FAUVELLE-AYMAR, Roland LEHOUCQ, Mathieu ROCHE, Michel 
GRAS, Jean-Pierre LE GOFF, Pablo JENSEN, Christine PROUST.  
 
Afin de permettre au plus grand nombre d’avoir accès à l’ensemble des conférences il est prévu de diffuser les 
24 conférences, d’une part sous la forme de vidéos conférences diffusées en différé sur le site de la Ville 
www.montpellier.fr, et en direct sur Dailymotion et, d’autre part, sous la forme d’un programme radiophonique 
en direct. 
 
À cet effet deux partenariats de co-production sont envisagés avec : 
 
- La Maison des Sciences de l’Homme de Montpellier (MSH – M), groupement d’intérêt scientifique agissant 
pour le compte du Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur Sud de France (PRES Sud de France), qui 
procédera à la captation des 24 conférences filmées qui se dérouleront au Centre Rabelais. Elles seront diffusées 
en différé et en direct. La co-production en différé est prise en charge sur le budget de la Direction de la Culture 
et du Patrimoine et la co-production en direct est prise en charge sur le budget de la Direction de la 
Communication. Les devis sont joints en pièces annexes. 
 
- Croqu’Oreilles - Divergence.FM, juridiquement constituée en association loi de 1901, radio montpelliéraine, 
qui procédera quant à elle, à la radio diffusion en direct des 24 conférences sur ses ondes. Cette co-production 
est prise en charge par la Direction de la Culture et du Patrimoine.Le devis est également joint en pièce annexe. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- D’autoriser la signature des conventions avec les conférencier(ère)s pour un montant total de  
12 500 € (Douze mille cinq cents euros) TTC ainsi que la prise en charge des frais de déplacement, 
d’hébergement et de restauration pour un montant maximum de 17 000 € pour l’ensemble de la saison ; 
- De prélever ces dépenses sur les crédits inscrits au budget de la Ville, fonction 923. 
- D’approuver les partenariats de co-production avec la Maison des Sciences de l’Homme de Montpellier pour 
un montant de 24 477, 61 € (Vingt quatre mille quatre cent soixante dix-sept euros et 61 cts) TTC, et avec 
Divergence FM pour un montant de 16 720 € (Seize mille sept cent vingt euros) TTC ; 
- De  prélever au budget de la Ville, d’une part sur les crédits de la Direction de la Culture et du Patrimoine, la 
somme de 20 254, 81 €, fonction 923 et, d’autre part sur les crédits de la Direction de la Communication la 
somme de 4 222 ,80 €, ligne de crédit 14499 CRB 12500. 
- D’autoriser Mme Le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 

 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 08 octobre 2013 
 

 


